
 

Avis est donné qu’il y aura une session extraordinaire du 

conseil municipal de la municipalité, le 19 janvier 2026 à 

19h00 au centre communautaire situé au 30, rue Principale 

Saint-Sixte dont voici l’ordre du jour : 

 

ORDRE DU JOUR 

1- Ouverture de la session 

2- Signification de l’avis public concernant l’adoption du 

budget 2026 

3- Lecture et adoption de l’ordre du jour 

4- Présentation 

4.1- Des prévisions budgétaires 2026 

4.2- Du programme triennal d’immobilisation 2026,  

         2027 et 2028  

5- Période de questions 

6- Adoption 

6.1- Des prévisions budgétaires 2026 

6.2- Du programme triennal d’immobilisations 2026,  

         2027 et 2028 

7- Fermeture de la session 

 

 

Michel Tardif 

Directeur général et greffier-trésorier 
8 janvier 2026 

 


